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I

(Actes dont la publication est une condition de leur applicabilité)

RÈGLEMENT (CE) No 1661/2004 DE LA COMMISSION

du 23 septembre 2004

établissant les valeurs forfaitaires à l'importation pour la détermination du prix d'entrée de certains
fruits et légumes

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 3223/94 de la Commission du 21
décembre 1994 portant modalités d'application du régime à
l'importation des fruits et légumes (1), et notamment son
article 4, paragraphe 1,

considérant ce qui suit:

(1) Le règlement (CE) no 3223/94 prévoit, en application des
résultats des négociations commerciales multilatérales du
cycle d'Uruguay, les critères pour la fixation par la
Commission des valeurs forfaitaires à l'importation des
pays tiers, pour les produits et les périodes qu'il précise
dans son annexe.

(2) En application des critères susvisés, les valeurs forfaitaires
à l'importation doivent être fixées aux niveaux repris à
l'annexe du présent règlement,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Les valeurs forfaitaires à l'importation visées à l'article 4 du
règlement (CE) no 3223/94 sont fixées comme indiqué dans
le tableau figurant en annexe.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 24 septembre 2004.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 23 septembre 2004.

Par la Commission
J. M. SILVA RODRÍGUEZ

Directeur général de l'agriculture

FR24.9.2004 Journal officiel de l’Union européenne L 299/1

(1) JO L 337 du 24.12.1994, p. 66. Règlement modifié en dernier lieu
par le règlement (CE) no 1947/2002 (JO L 299 du 1.11.2002,
p. 17).



ANNEXE

du règlement de la Commission, du 23 septembre 2004, établissant les valeurs forfaitaires à l'importation pour la
détermination du prix d'entrée de certains fruits et légumes

(EUR/100 kg)

Code NC Code des pays tiers (1) Valeur forfaitaire à l'importation

0702 00 00 052 28,8
999 28,8

0707 00 05 052 110,0
096 12,9
999 61,5

0709 90 70 052 86,8
999 86,8

0805 50 10 052 76,9
388 58,2
508 37,1
524 76,2
528 57,1
999 61,1

0806 10 10 052 85,1
220 112,0
400 170,3
624 148,4
999 129,0

0808 10 20, 0808 10 50, 0808 10 90 388 75,8
400 94,0
508 68,9
512 103,1
528 86,4
720 50,2
804 81,3
999 80,0

0808 20 50 052 105,1
388 84,4
999 94,8

0809 30 10, 0809 30 90 052 106,3
999 106,3

0809 40 05 066 44,4
094 29,3
624 117,3
999 63,7

(1) Nomenclature des pays fixée par le règlement (CE) no 2081/2003 de la Commission (JO L 313 du 28.11.2003, p. 11). Le code «999»
représente «autres origines».
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RÈGLEMENT (CE) No 1662/2004 DE LA COMMISSION

du 23 septembre 2004

déterminant la mesure dans laquelle les demandes de certificats d'importation introduites en
septembre 2004 pour certains produits du secteur des œufs et de la viande de volaille dans le

cadre des règlements (CE) no 593/2004 et (CE) no 1251/96 peuvent être acceptées

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 593/2004 de la Commission du 30
mars 2004 portant ouverture et mode de gestion dans le secteur
des œufs et pour les ovalbumines des contingents tarifaires (1),
et notamment son article 5, paragraphe 5,

vu le règlement (CE) no 1251/96 de la Commission du 28 juin
1996 portant ouverture et mode de gestion des contingents
tarifaires dans le secteur de la viande de volaille (2), et notam-
ment son article 5, paragraphe 5,

considérant ce qui suit:

Les demandes de certificats d'importation introduites pour la
période du 1er octobre au 31 décembre 2004 sont, pour
certains produits, inférieures ou égales aux quantités disponibles
et peuvent, par conséquent, être satisfaites entièrement, et, pour
d'autres produits, supérieures aux quantités disponibles et

doivent donc être diminuées d'un pourcentage fixe pour garantir
une répartition équitable,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

1. Il est donné suite, dans la mesure visée à l'annexe du
présent règlement, aux demandes de certificats d'importation
introduites pour la période allant du 1er octobre au 31
décembre 2004 en vertu des règlements (CE) no 593/2004 et
(CE) no 1251/96.

2. Les demandes de certificats d'importation pour la période
allant du 1er janvier au 31 mars 2005 peuvent être introduites
pour la quantité totale visée à l'annexe du présent règlement,
conformément aux dispositions des règlements (CE) no
593/2004 et (CE) no 1251/96.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 1er octobre 2004.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 23 septembre 2004.

Par la Commission
J. M. SILVA RODRÍGUEZ

Directeur général de l'agriculture

FR24.9.2004 Journal officiel de l’Union européenne L 299/3

(1) JO L 94 du 31.3.2004, p. 10.
(2) JO L 161 du 29.6.1996, p. 136. Règlement modifié en dernier lieu

par le règlement (CE) no 1043/2001 (JO L 145 du 31.5.2001,
p. 24).



ANNEXE

Groupe

Pourcentage d'acceptation des demandes
de certificats d'importation introduites
pour la période du 1er octobre au

31 décembre 2004

Quantité totale disponible pour la période
du 1er janvier au 31 mars 2005

(t)

E1 100,00 107 360,00

E2 63,07 1 750,00

E3 100,00 9 594,86

P1 100,00 1 776,00

P2 100,00 2 880,16

P3 2,12 175,00

P4 6,02 250,00
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RÈGLEMENT (CE) No 1663/2004 DE LA COMMISSION

du 23 septembre 2004

déterminant la mesure dans laquelle les demandes de certificats d'importation introduites en
septembre 2004 pour certains produits à base de viande de volaille peuvent être acceptées dans
le cadre du régime prévu par le règlement (CE) no 774/94 du Conseil portant ouverture et mode de
gestion de certains contingents tarifaires communautaires pour la viande de volaille et certains

autres produits agricoles

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 1431/94 de la Commission du 22 juin
1994 établissant les modalités d'application dans le secteur de la
viande de volaille du régime d'importation prévu par le règle-
ment (CE) no 774/94 du Conseil portant ouverture et mode de
gestion de certains contingents tarifaires communautaires pour
la viande de volaille et certains autres produits agricoles (1), et
notamment son article 4, paragraphe 4,

considérant ce qui suit:

Les demandes de certificats d'importation introduites pour la
période du 1er octobre au 31 décembre 2004 sont supérieures

aux quantités disponibles et doivent donc être diminuées d'un
pourcentage fixe pour garantir une répartition équitable,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Il est donné suite, dans la mesure visée à l'annexe du présent
règlement, aux demandes de certificats d'importation introduites
pour la période allant du 1er octobre au 31 décembre 2004 en
vertu du règlement (CE) no 1431/94.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 1er octobre 2004.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 23 septembre 2004.

Par la Commission
J. M. SILVA RODRÍGUEZ

Directeur général de l'agriculture

FR24.9.2004 Journal officiel de l’Union européenne L 299/5

(1) JO L 156 du 23.6.1994, p. 9. Règlement modifié en dernier lieu par
le règlement (CE) no 1043/2001 (JO L 145 du 31.5.2001, p. 24).



ANNEXE

Groupe Pourcentage d'acceptation des demandes de certificats d'importation
introduites pour la période du 1er octobre au 31 décembre 2004

1 1,45

2 1,98

3 1,52

4 2,24

5 7,38
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RÈGLEMENT (CE) No 1664/2004 DE LA COMMISSION

du 23 septembre 2004

déterminant la mesure dans laquelle les demandes de certificats d'importation introduites en
septembre 2004 pour certains produits du secteur de la viande de volaille dans le cadre du

règlement (CE) no 2497/96 peuvent être acceptées

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 2497/96 de la Commission, du
18 décembre 1996, établissant les modalités d'application
dans le secteur de la viande de volaille du régime prévu par
l'accord d'association et l'accord intérimaire entre la Commu-
nauté européenne et l'État d'Israël (1), et notamment son article
4 paragraphe 5,

considérant ce qui suit:

Les demandes de certificats d'importation introduites pour la
période du 1er octobre au 31 décembre 2004 sont inférieures
ou égales aux quantités disponibles et peuvent, par conséquent,
être satisfaites entièrement,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Il est donné suite, dans la mesure visée à l'annexe, aux
demandes de certificats d'importation introduites pour la
période allant du 1er octobre au 31 décembre 2004 en vertu
du règlement (CE) no 2497/96.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 1er octobre 2004.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 23 septembre 2004.

Par la Commission
J. M. SILVA RODRÍGUEZ

Directeur général de l'agriculture

FR24.9.2004 Journal officiel de l’Union européenne L 299/7

(1) JO L 338 du 28.12.1996, p. 48. Règlement modifié en dernier lieu
par le règlement (CE) no 361/2004 (JO L 63 du 28.2.2004, p. 15).



ANNEXE

Groupe Pourcentage d'acceptation des demandes de certificats d'importation
introduites pour la période du 1er octobre au 31 décembre 2004

I1 100,00

I2 100,00
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RÈGLEMENT (CE) No 1665/2004 DE LA COMMISSION

du 23 septembre 2004

fixant les prix représentatifs et les montants des droits additionnels à l'importation des mélasses
dans le secteur du sucre applicables à partir du 24 septembre 2004

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 1260/2001 du Conseil du 19 juin 2001
portant organisation commune des marchés dans le secteur du
sucre (1), et notamment son article 24, paragraphe 4,

considérant ce qui suit:

(1) Le règlement (CE) no 1422/95 de la Commission du 23
juin 1995 établissant les modalités d'application pour
l'importation de mélasses dans le secteur du sucre et
modifiant le règlement (CEE) no 785/68 (2), prévoit que
le prix caf à l'importation de mélasses, établi conformé-
ment au règlement (CEE) no 785/68 de la Commis-
sion (3), est considéré comme le «prix représentatif». Ce
prix s'entend fixé pour la qualité type définie à l'article 1er
du règlement (CEE) no 785/68.

(2) Pour la fixation des prix représentatifs, il doit être tenu
compte de toutes les informations prévues à l'article 3 du
règlement (CEE) no 785/68, sauf dans les cas prévus à
l'article 4 dudit règlement et, le cas échéant, cette fixation
peut être effectuée selon la méthode prévue à l'article 7
du règlement (CEE) no 785/68.

(3) Pour l'ajustement de prix ne portant pas sur la qualité
type, il y a lieu, selon la qualité de la mélasse offerte,

d'augmenter ou de diminuer les prix en application de
l'article 6 du règlement (CEE) no 785/68.

(4) Lorsqu'il existe une différence entre le prix de déclenche-
ment pour le produit en cause et le prix représentatif, il y
a lieu de fixer des droits à l'importation additionnels dans
les conditions visées à l'article 3 du règlement (CE)
no 1422/95. En cas de suspension des droits à l'importa-
tion en application de l'article 5 du règlement (CE)
no 1422/95, il y a lieu de fixer des montants particuliers
pour ces droits.

(5) Il y a lieu de fixer les prix représentatifs et les droits
additionnels à l'importation des produits en cause,
conformément à l'article 1er, paragraphe 2, et à l'article
3, paragraphe 1, du règlement (CE) no 1422/95.

(6) Les mesures prévues au présent règlement sont
conformes à l'avis du comité de gestion du sucre,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Les prix représentatifs et les droits additionnels applicables à
l'importation des produits visés à l'article 1er du règlement
(CE) no 1422/95 sont fixés à l'annexe.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 24 septembre 2004.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 23 septembre 2004.

Par la Commission
J. M. SILVA RODRÍGUEZ

Directeur général de l'agriculture

FR24.9.2004 Journal officiel de l’Union européenne L 299/9

(1) JO L 178 du 30.6.2001, p. 1. Règlement modifié en dernier lieu par
le règlement (CE) no 39/2004 de la Commission (JO L 6 du
10.1.2004, p. 16).

(2) JO L 141 du 24.6.1995, p. 12. Règlement modifié par le règlement
(CE) no 79/2003 (JO L 13 du 18.1.2003, p. 4).

(3) JO L 145 du 27.6.1968, p. 12. Règlement modifié par le règlement
(CE) no 1422/1995 (JO L 141 du 24.6.1995, p. 12).



ANNEXE

Prix représentatifs et montants des droits additionnels à l'importation des mélasses dans le secteur du sucre
applicables à partir du 24 septembre 2004

(EUR)

Code NC
Montant du prix

représentatif par 100 kg
nets du produit en cause

Montant du droit
additionnel par 100 kg
nets du produit en cause

Montant du droit à appliquer à l'importation du
fait de la suspension visée à l'article 5 du

règlement (CE) no 1422/95 par 100 kg nets du
produit en cause (1)

1703 10 00 (2) 8,65 — 0

1703 90 00 (2) 10,10 — 0

(1) Ce montant remplace, conformément à l'article 5 du règlement (CE) no 1422/95, le taux du droit du tarif douanier commun fixé pour
ces produits.

(2) Fixation pour la qualité type telle que définie à l'article 1er du règlement (CEE) no 785/68, modifié.
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RÈGLEMENT (CE) No 1666/2004 DE LA COMMISSION

du 23 septembre 2004

fixant les restitutions à l'exportation du sucre blanc et du sucre brut en l'état

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 1260/2001 du Conseil du 19 juin 2001
portant organisation commune des marchés dans le secteur du
sucre (1), et notamment son article 27, paragraphe 5, deuxième
alinéa,

considérant ce qui suit:

(1) En vertu de l'article 27 du règlement (CE) no 1260/2001,
la différence entre les cours ou les prix sur le marché
mondial des produits visés à l'article 1er, paragraphe 1,
point a), dudit règlement et les prix de ces produits dans
la Communauté peut être couverte par une restitution à
l'exportation.

(2) Aux termes du règlement (CE) no 1260/2001, les resti-
tutions pour les sucres blanc et brut non dénaturés et
exportés en l'état doivent être fixées compte tenu de la
situation sur le marché communautaire et sur le marché
mondial du sucre, et notamment des éléments de prix et
de coûts visés à l'article 28 dudit règlement. Conformé-
ment au même article, il y a lieu de tenir compte égale-
ment de l'aspect économique des exportations envisagées.

(3) Pour le sucre brut, la restitution doit être fixée pour la
qualité type. Celle-ci est définie à l'annexe I, point II, du
règlement (CE) no 1260/2001. Cette restitution est, en
outre, fixée conformément à l'article 28, paragraphe 4,
dudit règlement. Le sucre candi a été défini au règlement
(CE) no 2135/95 de la Commission du 7 septembre
1995 concernant les modalités d'application de l'octroi
des restitutions à l'exportation dans le secteur du sucre (2).
Le montant de la restitution ainsi calculé en ce qui
concerne les sucres aromatisés ou additionnés de colo-
rants doit s'appliquer à leur teneur en saccharose et être
dès lors fixé par 1% de cette teneur.

(4) Dans des cas particuliers, le montant de la restitution
peut être fixé par des actes de nature différente.

(5) La restitution doit être fixée toutes les deux semaines. Elle
peut être modifiée dans l'intervalle.

(6) Au titre de l'article 27, paragraphe 5, premier alinéa, du
règlement (CE) no 1260/2001, la situation du marché
mondial ou les exigences spécifiques de certains
marchés peuvent rendre nécessaire la différenciation de
la restitution pour les produits visés à l'article 1er dudit
règlement suivant leur destination.

(7) L'augmentation significative et rapide des importations
préférentielles de sucre en provenance des pays des
Balkans occidentaux depuis le début de l'année 2001,
ainsi que des exportations de sucre de la Communauté
vers ces pays semble avoir un caractère hautement arti-
ficiel.

(8) Afin d'éviter tout abus quant à la réimportation dans la
Communauté de produits du secteur du sucre ayant
bénéficié de restitution à l'exportation, il y a lieu de ne
pas fixer pour l'ensemble des pays des Balkans occiden-
taux une restitution pour les produits visés au présent
règlement.

(9) Compte tenu de ces éléments et de la situation actuelle
des marchés dans le secteur du sucre, et notamment des
cours ou prix du sucre dans la Communauté et sur le
marché mondial, il y a lieu de fixer la restitution aux
montants appropriés.

(10) Les mesures prévues au présent règlement sont
conformes à l'avis du comité de gestion du sucre,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Les restitutions à l'exportation des produits visés à l'article 1er,
paragraphe 1, point a), du règlement (CE) no 1260/2001, en
l'état et non dénaturés, sont fixées aux montants repris en
annexe.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 24 septembre 2004.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 23 septembre 2004.

Par la Commission
Franz FISCHLER

Membre de la Commission

FR24.9.2004 Journal officiel de l’Union européenne L 299/11

(1) JO L 178 du 30.6.2001, p. 1. Règlement modifié en dernier lieu par le
règlement (CE) no 39/2004 de la Commission (JO L 6 du 10.1.2004,
p. 16).

(2) JO L 214 du 8.9.1995, p. 16.



ANNEXE

RESTITUTIONS À L'EXPORTATION DU SUCRE BLANC ET DU SUCRE BRUT EN L'ÉTAT, APPLICABLES À
PARTIR DU 24 SEPTEMBRE 2004

Code des produits Destination Unité de mesure Montant des restitutions

1701 11 90 9100 S00 EUR/100 kg 40,51 (1)

1701 11 90 9910 S00 EUR/100 kg 39,67 (1)

1701 12 90 9100 S00 EUR/100 kg 40,51 (1)

1701 12 90 9910 S00 EUR/100 kg 39,67 (1)

1701 91 00 9000 S00 EUR/1% de saccharose × 100 kg produit
net 0,4404

1701 99 10 9100 S00 EUR/100 kg 44,04

1701 99 10 9910 S00 EUR/100 kg 43,12

1701 99 10 9950 S00 EUR/100 kg 43,12

1701 99 90 9100 S00 EUR/1% de saccharose × 100 kg produit
net 0,4404

NB: Les codes des produits ainsi que les codes de destination série «A» sont définis au règlement (CEE) no 3846/87 de la Commission
(JO L 366 du 24.12.1987, p. 1).
Les codes des destinations numériques sont définis au règlement (CE) no 2081/2003 de la Commission (JO L 313 du 28.11.2003,
p. 11).
Les autres destinations sont définies comme suit:
S00: toutes destinations (pays tiers, autres territoires, avitaillement et destinations assimilées à une exportation hors de la Commu-

nauté) à l'exception de l'Albanie, de la Croatie, de la Bosnie-et-Herzégovine, de la Serbie-et-Monténégro (y compris le Kosovo, tel
qu'il est défini par la résolution no 1244 du Conseil de sécurité des Nations unies du 10 juin 1999) et de l'ancienne République
yougoslave de Macédoine, sauf pour le sucre incorporé dans les produits visés à l'article 1er, paragraphe 2, point b), du
règlement (CE) no 2201/96 du Conseil (JO L 297 du 21.11.1996, p. 29).

(1) Le présent montant est applicable au sucre brut d'un rendement de 92%. Si le rendement du sucre brut exporté s'écarte de 92%,
le montant de la restitution applicable est calculé conformément aux dispositions de l'article 28, paragraphe 4, du règlement (CE)
no 1260/2001.
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RÈGLEMENT (CE) No 1667/2004 DE LA COMMISSION

du 23 septembre 2004

fixant le montant maximal de la restitution à l'exportation de sucre blanc à destination de certains
pays tiers pour la 6e adjudication partielle effectuée dans le cadre de l'adjudication permanente

prévu par le règlement (CE) no 1327/2004

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 1260/2001 du Conseil du 19 juin 2001
portant organisation commune des marchés dans le secteur du
sucre (1), et notamment son article 27, paragraphe 5, deuxième
alinéa,

considérant ce qui suit:

(1) En vertu du règlement (CE) no 1327/2004 de la Commis-
sion du 19 juillet 2004 relatif à une adjudication perma-
nente au titre de la campagne de commercialisation
2004/2005 pour la détermination de prélèvements
et/ou de restitutions à l'exportation du sucre blanc (2), il
est procédé à des adjudications partielles pour l'exporta-
tion de ce sucre à destination de certains pays tiers.

(2) Conformément à l'article 9, paragraphe 1, du règlement
(CE) no 1327/2004, un montant maximal de la

restitution à l'exportation est fixé, le cas échéant, pour
l'adjudication partielle en cause en tenant compte notam-
ment de la situation et de l'évolution prévisible du
marché du sucre dans la Communauté et sur le marché
mondial.

(3) Les mesures prévues au présent règlement sont
conformes à l'avis du comité de gestion du sucre,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Pour la 6e adjudication partielle de sucre blanc, effectuée en
vertu du règlement (CE) no 1327/2004, le montant maximal
de la restitution à l'exportation est fixé à 46,263 EUR/100 kg.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 24 septembre 2004.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 23 septembre 2004.

Par la Commission
Franz FISCHLER

Membre de la Commission
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RÈGLEMENT (CE) No 1668/2004 DE LA COMMISSION

du 23 septembre 2004

fixant les restitutions à l'exportation du riz et des brisures et suspendant la délivrance des certificats
d'exportation

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 1785/2003 du Conseil du 29
septembre 2003 portant organisation commune du marché
du riz (1), et notamment son article 14, paragraphe 3, et son
article 19,

considérant ce qui suit:

(1) Aux termes de l'article 14 du règlement (CE) no
1785/2003, la différence entre les cours ou les prix,
sur le marché mondial, des produits visés à l'article 1er
de ce règlement et les prix de ces produits dans la
Communauté peut être couverte par une restitution à
l'exportation.

(2) En vertu de l'article 14 du règlement (CE) no 1785/2003,
les restitutions doivent être fixées en prenant en consi-
dération la situation et les perspectives d'évolution, d'une
part, des disponibilités en riz et en brisures et de leurs
prix sur le marché de la Communauté et, d'autre part, des
prix du riz et des brisures sur le marché mondial.
Conformément au même article, il importe également
d'assurer au marché du riz une situation équilibrée et
un développement naturel sur le plan des prix et des
échanges et, en outre, de tenir compte de l'aspect écono-
mique des exportations envisagées et de l'intérêt d'éviter
des perturbations sur le marché de la Communauté, ainsi
que des limites découlant des accords conclus en confor-
mité avec l'article 300 du traité.

(3) Le règlement (CEE) no 1361/76 de la Commission (2) a
fixé la quantité maximale de brisures que peut contenir le
riz pour lequel est fixée la restitution à l'exportation et
déterminé le pourcentage de diminution à appliquer à
cette restitution lorsque la proportion de brisures conte-
nues dans le riz exporté est supérieure à cette quantité
maximale.

(4) Les adjudications permanentes relatives aux restitutions à
l'exportation de riz étant terminées pour la campagne en
cours, il n'y a plus lieu de fixer de restitutions de droit
commun pour ce produit. Il convient d'en tenir compte
lors de la fixation des restitutions.

(5) Le règlement (CE) no 1785/2003 a, dans son article 14,
paragraphe 5, défini les critères spécifiques dont il doit

être tenu compte pour le calcul de la restitution à l'ex-
portation du riz et des brisures.

(6) La situation du marché mondial ou les exigences spéci-
fiques de certains marchés peuvent rendre nécessaire la
différenciation de la restitution pour certains produits,
suivant leur destination.

(7) Pour tenir compte de la demande existant en riz long
conditionné sur certains marchés, il y a lieu de prévoir la
fixation d'une restitution spécifique pour le produit en
cause.

(8) La restitution doit être fixée au moins une fois par mois.
Elle peut être modifiée dans l'intervalle.

(9) L'application de ces modalités à la situation actuelle du
marché du riz, et notamment aux cours du prix du riz et
des brisures dans la Communauté et sur le marché
mondial, conduit à fixer la restitution aux montants
repris à l'annexe du présent règlement.

(10) Dans le cadre de la gestion des limites en volume décou-
lant des engagements OMC de la Communauté, il y a lieu
de suspendre la délivrance de certificats à l'exportation
avec restitution.

(11) Les mesures prévues au présent règlement sont
conformes à l'avis du comité de gestion des céréales,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Les restitutions à l'exportation, en l'état, des produits visés à
l'article 1er du règlement (CE) no 1785/2003, à l'exclusion de
ceux visés au paragraphe 1, point c), dudit article, sont fixées
aux montants repris en annexe.

Article 2

La délivrance des certificats à l'exportation avec préfixation de la
restitution est suspendue.

Article 3

Le présent règlement entre en vigueur le 24 septembre 2004.
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Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 23 septembre 2004.

Par la Commission
Franz FISCHLER

Membre de la Commission
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ANNEXE

du règlement de la Commission du 23 septembre 2004, fixant les restitutions à l'exportation du riz et des
brisures et suspendant la délivrance des certificats d'exportation

Code produit Destination Unité de
mesure

Montant des
restitutions (1)

1006 20 11 9000 R01 EUR/t 0
1006 20 13 9000 R01 EUR/t 0
1006 20 15 9000 R01 EUR/t 0
1006 20 17 9000 — —

1006 20 92 9000 R01 EUR/t 0
1006 20 94 9000 R01 EUR/t 0
1006 20 96 9000 R01 EUR/t 0
1006 20 98 9000 — —

1006 30 21 9000 R01 EUR/t 0
1006 30 23 9000 R01 EUR/t 0
1006 30 25 9000 R01 EUR/t 0
1006 30 27 9000 — —

1006 30 42 9000 R01 EUR/t 0
1006 30 44 9000 R01 EUR/t 0
1006 30 46 9000 R01 EUR/t 0
1006 30 48 9000 — —

1006 30 61 9100 R01 EUR/t 0
R02 EUR/t 0
R03 EUR/t 0
066 EUR/t 0
A97 EUR/t 0

021 et 023 EUR/t 0
1006 30 61 9900 R01 EUR/t 0

A97 EUR/t 0
066 EUR/t 0

1006 30 63 9100 R01 EUR/t 0
R02 EUR/t 0
R03 EUR/t 0
066 EUR/t 0
A97 EUR/t 0

021 et 023 EUR/t 0
1006 30 63 9900 R01 EUR/t 0

066 EUR/t 0
A97 EUR/t 0

1006 30 65 9100 R01 EUR/t 0
R02 EUR/t 0
R03 EUR/t 0
066 EUR/t 0
A97 EUR/t 0

021 et 023 EUR/t 0

Code produit Destination Unité de
mesure

Montant des
restitutions (1)

1006 30 65 9900 R01 EUR/t 0
066 EUR/t 0
A97 EUR/t 0

1006 30 67 9100 021 et 023 EUR/t 0
066 EUR/t 0

1006 30 67 9900 066 EUR/t 0
1006 30 92 9100 R01 EUR/t 0

R02 EUR/t 0
R03 EUR/t 0
066 EUR/t 0
A97 EUR/t 0

021 et 023 EUR/t 0
1006 30 92 9900 R01 EUR/t 0

A97 EUR/t 0
066 EUR/t 0

1006 30 94 9100 R01 EUR/t 0
R02 EUR/t 0
R03 EUR/t 0
066 EUR/t 0
A97 EUR/t 0

021 et 023 EUR/t 0
1006 30 94 9900 R01 EUR/t 0

A97 EUR/t 0
066 EUR/t 0

1006 30 96 9100 R01 EUR/t 0
R02 EUR/t 0
R03 EUR/t 0
066 EUR/t 0
A97 EUR/t 0

021 et 023 EUR/t 0
1006 30 96 9900 R01 EUR/t 0

A97 EUR/t 0
066 EUR/t 0

1006 30 98 9100 021 et 023 EUR/t 0
1006 30 98 9900 — —

1006 40 00 9000 — —

(1) La procédure établie au paragraphe 3 de l'article 8 du règlement (CE) no 1342/2003 de la Commission s'applique aux certificats demandés dans le cadre de ce règlement
pour les quantités suivantes selon la destination:
Destination R01: 0 t,
Ensemble des destinations R02 et R03: 0 t,
Destinations 021 et 023: 0 t,
Destination 066: 0 t,
Destination A97: 0 t.

NB: Les codes des produits ainsi que les codes des destinations série «A» sont définis au règlement (CEE) no 3846/87 de la Commission (JO L 366 du 24.12.1987, p. 1),
modifié.

Les codes des destinations numériques sont définis au règlement (CE) no 2081/2003 (JO L 313 du 28.11.2003, p. 11).

Les autres destinations sont définies comme suit:

R01 Suisse, Liechtenstein et les territoires de Livigno et de Campione d'Italie.
R02 Maroc, Algérie, Tunisie, Égypte, Israël, Liban, Libye, Syrie, ex Sahara espagnol, Jordanie, Irak, Iran, Yémen, Koweït, Émirats arabes unis, Oman, Bahreïn, Qatar, Arabie

saoudite, l'Érythrée, Cisjordanie/Bande de Gaza, Norvège, Îles Féroé, Islande, Russie, Bélarus, Bosnie-Herzégovine, Croatie, Serbie et Monténégro, ancienne République
yougoslave de Macédoine, Albanie, Bulgarie, Géorgie, Arménie, Azerbaïdjan, Moldavie, Ukraine, Kazakhstan, Turkménistan, Ouzbékistan, Tadjikistan, Kirghizistan.

R03 Colombie, Équateur, Pérou, Bolivie, Chili, Argentine, Uruguay, Paraguay, Brésil, Venezuela, Canada, Mexique, Guatemala, Honduras, El Salvador, Nicaragua, Costa Rica,
Panama, Cuba, Bermudas, République Sud africaine, Australie, Nouvelle Zélande, Hongkong SAR, Singapour, A40 à l'exception de: Antilles néerlandaises, Aruba, îles
Turks et Caicos, A11 à l'exception de: Surinama, Guyana et Madagascar.
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RÈGLEMENT (CE) No 1669/2004 DE LA COMMISSION

du 23 septembre 2004

fixant l'abattement maximal du droit à l'importation de sorgho dans le cadre de l'adjudication visée
au règlement (CE) no 238/2004

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 1784/2003 du Conseil du
29 septembre 2003 portant organisation commune des
marchés dans le secteur des céréales (1), et notamment son
article 12, paragraphe 1,

considérant ce qui suit:

(1) Une adjudication de l'abattement maximal du droit à
l'importation de sorgho en Espagne a été ouverte par le
règlement (CE) no 238/2004 de la Commission (2).

(2) Conformément à l'article 7 du règlement (CE) no
1839/95 de la Commission (3), la Commission peut,
selon la procédure prévue à l'article 25 du règlement
(CE) no 1784/2003, décider de la fixation d'un abatte-
ment maximal du droit à l'importation. Pour cette fixa-
tion, il doit être tenu compte notamment des critères
prévus aux articles 6 et 7 du règlement (CE) no
1839/95. L'adjudication est attribuée à tout soumission-
naire dont l'offre se situe au niveau de l'abattement

maximal du droit à l'importation ou à un niveau infé-
rieur.

(3) L'application des critères visés ci-dessus à la situation
actuelle des marchés de la céréale en cause conduit à
fixer l'abattement maximal du droit à l'importation au
montant repris à l'article 1er.

(4) Les mesures prévues au présent règlement sont
conformes à l'avis du comité de gestion des céréales,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Pour les offres communiquées du 17 au 23 septembre 2004
dans le cadre de l'adjudication visée au règlement (CE) no
238/2004, l'abattement maximal du droit à l'importation de
sorgho est fixé à 39,28 EUR/t pour une quantité maximale
globale de 4 300 t.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 24 septembre 2004.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 23 septembre 2004.

Par la Commission
Franz FISCHLER

Membre de la Commission
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RÈGLEMENT (CE) No 1670/2004 DE LA COMMISSION

du 23 septembre 2004

relatif aux offres communiquées pour l'exportation d'avoine dans le cadre de l'adjudication visée au
règlement (CE) no 1565/2004

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 1784/2003 du Conseil du
29 septembre 2003 portant organisation commune des
marchés dans le secteur des céréales (1), et notamment son
article 7,

vu le règlement (CE) no 1501/95 de la Commission du 29 juin
1995 établissant certaines modalités d'application du règlement
(CEE) no 1766/92 du Conseil en ce qui concerne l'octroi des
restitutions à l'exportation ainsi que les mesures à prendre, en
cas de perturbation, dans le secteur des céréales (2), et notam-
ment son article 7,

vu le règlement (CE) no 1565/2004 de la Commission du
3 septembre 2004 relatif à une mesure particulière d'interven-
tion pour l'avoine en Finlande et en Suède pour la campagne
2004/2005 (3),

considérant ce qui suit:

(1) Le règlement (CE) no 1565/2004 a ouvert une adjudica-
tion de la restitution à l'exportation d'avoine produite en
Finlande et en Suède et destinée à être exportée à partir
de la Finlande et de la Suède vers tous les pays tiers, à
l'exclusion de la Bulgarie, de la Norvège, de la Roumanie
et de la Suisse.

(2) Tenant compte notamment des critères visés à l'article 1er
du règlement (CE) no 1501/95, il n'est pas indiqué de
procéder à la fixation d'une restitution maximale.

(3) Les mesures prévues au présent règlement sont
conformes à l'avis du comité de gestion des céréales,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Il n'est pas donné suite aux offres communiquées du 17 au
23 septembre 2004 dans le cadre de l'adjudication de la restitu-
tion à l'exportation d'avoine visée au règlement (CE) no
1565/2004.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 24 septembre 2004.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 23 septembre 2004.

Par la Commission
Franz FISCHLER

Membre de la Commission
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II

(Actes dont la publication n'est pas une condition de leur applicabilité)

CONSEIL

DÉCISION DU CONSEIL

du 27 mai 2004

concernant la désignation de la Capitale européenne de la culture 2007

(2004/654/CE)

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu la décision no 1419/1999/CE du Parlement européen et du Conseil du 25 mai 1999 instituant une
action communautaire en faveur de la manifestation «Capitale européenne de la culture» pour les années
2005 à 2019 (1), et notamment son article 2, paragraphe 3, et son article 4,

vu le rapport du jury soumis en avril 2004 à la Commission, au Parlement européen et au Conseil,
conformément à l'article 2, paragraphe 2, de la décision no 1419/1999/CE,

vu la recommandation de la Commission du 30 avril 2004,

DÉCIDE:

Article premier

Luxembourg est désignée Capitale européenne de la culture 2007, conformément à l'article 2, paragraphe 1,
de la décision no 1419/1999/CE.

Article 2

Sibiu est désignée Capitale européenne de la culture 2007, conformément à l'article 4 de la décision no
1419/1999/CE.

Article 3

Les deux villes désignées prennent toutes les mesures nécessaires en vue de garantir la mise en œuvre
effective des articles 1er et 5 de la décision no 1419/1999/CE.

Fait à Bruxelles, le 27 mai 2004.

Par le Conseil
Le président

J. O'DONOGHUE
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